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Suisses de l'étranger
soyez l'exception
qui confirme la règle

En effet l'histoire prouve que les décisions importantes touchant l'avenir et les droits des
peuples sont toujours pris par une minorité.

Or, touchant les droits politiques des Suisses de l'étranger, plus exactement touchant la

procédure d'application de ces derniers, nous sommes à un tournant pour lequel nous
avons besoin de la collaboration de chaque Suissesse et Suisse de l'étranger.
La procédure actuellement en vigueur exige la présence physique en Suisse pour
pouvoir élire ou voter, alors que nous aimerions acquérir à votre intention

l'exercice des droits politiques
par correspondance depuis votre pays
de résidence,

il faut donc que:

1. vous vous inscriviez nombreux auprès de votre représentation officielle suisse à

l'étranger, sachant par avance que vous n'utiliserez pas ce droit, car vous ne venez que
fort peu souvent en Suisse. Mais votre inscription mettra en évidence votre intérêt.

But présent de votre annonce:
lorsque l'on constatera en Suisse qu'il y a un grand nombre d'inscrits mais seulement un
petit nombre qui viennent voter en Suisse, nul doute que rapidement des mesures seront
prises pour modifier la procédure que nous connaissons aujourd'hui.

2. vous remplissiez toutes et tous le questionnaire en page 11 du présent numéro en
indiquant clairement que vous êtes intéressé à la vie politique suisse. D'ailleurs
qui oserait dire qu'il n'est pas intéressé à ce domaine.

En vous inscrivant auprès de votre représentation, vous rendez service à l'ensemble de
vos compatriotes de l'étranger et ferez parlé mentir le dicton cité au début de cet appel.

Lucien Paillard, SSE
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